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P R E C I S
P O U R  le fieur B A  I L E  ,  Plaignant y 

C O N T R E  le fieur C O U H E R T , Accufé.

I L  fuffit d ’être honnête  ho m m e pour déplaire au fieur 
C o u h ert  : le fieur Baile a eu la fermeté de réfifter à fes. 

injuftes follicitations ; il a refufé de faire une fauffe dépo-, 

fition contre le fieur Granet.  Inde mali labes. Pour fe 

venger  de cette réfiftanc e , il n ’eft pas de crime dont le  
fieur C o u h e r t  ne fe foit  rendu coupable envers le fieur 

Baile.
L e  fieur B ai le ,  en fa qualité d ’huiffier royal , avant été  

chargé  de fignifier un exploit  au fieur Beff e y r e ,  habitant de 
la ci-devant province  du Gevaudan , &  de le comprendre 
en perfonne , chez le fieur C o u h e r t  fon b e a u - f r è r e ,  où il 
é toit a l o r s , le fieur C o u h e r t ,  auffi- tôt qu’il apperçu:  le fieur 
B ai l e ,  le m e n a ç a ,  l ’infulta &  fit tous fes efforts pour le 
m a ltraiter.
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A p rès  cette  fo r t ie ,  &  com m e s’il eût craint que le procès- 
verbal clu fieur Baile  ne f î t  pas une fois fuffifante de Tes 

e x c è s ,  le iieur C o u h é rt  lui fignifia l ’a£le le plus in ju rieu x , 
le  plus a u d a c ie u x ,  un a& e qui ne refpire qlie m é c h a n c e té ,  

que c a lo m n ie ,  que menaces ; un afte dont on devroit douter 

de l ’e x ifte n ce , fi les copies n ’en euffent pas été  m ultip liées,  

co lportées dans toutes les rues de V i v e r o ls ,  par un fergent 
&  deux r e c o r d s , &  fi elles n ’é to ien t lignées du fieur C o u -  

hert lu i-m êm e. Par c e t  a c t e , le  fieur C o u h e rt  qualifie le  
fieur Baile  de f a u x  témoin , de com plice du (leur G ra n d  
dans divers délits ; il lui im pute d ’avoir fo u fflé  différentes 

copies d 'e x p lo its ,  dont , le bruit public annonce vaguem ent 

des originaux  ; de s'être introduit dans f a  cour &  dans fo n  

ja r d in , fo u s p r é te x te ,  d i t - i l , de lu i porter des copies , tandis 
çu il  n en remet aucunes, & qu étant devenu fo n  ennemi G* 

f a u x  témoin contre l u i ,  i l  ne doit p oint f e  permettre d 'e x 

ploiter contre l u i ,  ni de venir che£ lui. E n  conféquence , il  

protefle de f a u x  contre tous actes qui pourraient être fabriques  
tant par le (leur B a ile  , par le fieu r Chapuis ,  huiffier à 
V iv e r o ls , par Chapelain-V illeneuve , huiffier à A m b e r t, que 
par quelqu autre huiffier de la v ille  de V i e ,  & c. & c. & c. 
I l  déclaie que fo n  refpecl &  f a  confiance dans les l o i x ,  

m algré leur léthargie > qui devient de p lus en p lu s fu n e jle  ,  

fero n t toujours irréfragables ; mais que dans cet inflant d ’a

narchie , f i  heureux pour les méchants , la defenfe naturelle 

étant le prem ier droit du c ito y e n , i l  prendra pour attaque , 

agreffion, ou attentat à fes jours , l'introduâion d ’un f e u l  ou 

de plufieurs defdits dénommés ci - deffus ,  &  particulièrem ent 

dèf'dits B a ile  , Bernard &  C h ou v in s , non feulem ent fu r  fo n  

habitation à E tru ch a t, mais encote f u r  aucune de Jes p o f-



fefjions ; q u i l  repoufera toute violence par tous les moyens 
n a turels, &  q u i l  les rend tous corporellement &  folidairem ene 
garans &  refponfables de tous attentais. &  dommages qui 
pourront être portés fur la perfonne dudit fieu r requérant, fur  
celles des fietis £* fu r  Ces biens.

L ’on ne fe permettra ici aucune réflexion fur ce  ch ef-  
d ’œ uvre de folie ,  crainte d ’en affbiblir les ex pre fiions dner- 
giques ; elles font bien fuffifantes pour cara£tdrifer celui qui 
en eft l ’auteur.

L e  fieur Baile crut devoir à fon état &  à lui-m êm e de 

fe pourvoir en ju f t ic e :  il rendit plainte en la c i - d e v a n t  

Sénéchauffée d’A u v e r g n e ,  tant des infultes , menaces ÔC 
mauvais traitemens que lui avoit faits le  fieur C o u h e rt  ,  
lors de la fignification qu ’il fit au fieur B efT eyre , fon beau- 

f r e r e , que des calomnieufes inculpations &  menaces c o n 

tenues dans l ’a&e dont on vient de rapporter les termes.
S u r  cette  plainte , le fieur C o u h ert  fut d écrété  de foit- 

ou ï ; mais il n’eût pas p lu tôt fubi interrogatoire , quJil 

ré c id iv a ,  le  iy  décem bre 1 7 8 ^ :  il tenoit une audience en 

qualité de bailli en la ci-devant juftice feigneuriale de V iv e r o ls ;  

ayant entendu appeller une caufe pour le  fieur ChouiT i,  

ancien fermier de la directe de V iv e r o ls ,  i l sJécria com m e 
un furieux : j e  ne v eu x  point connoître des caufes de cet  

homme ; mais je  v eu x  fa ir e  connoître au public ce fripon  de 
B a i le , qui efl ceffionnaire des arrérages de cens de la ferm e  

du fieu r  Chouffu E n  cotiféquence j'o ffr e  d'être le défenfeur de 

tous c eu x  qui auront à f e  plaindre ,  foit contre le fieur 
Ç h o u fji,  fo it  contre le fieu r  Baile ; j e  me charge de les faire, 
débouter de toutes leurs demandes 6* même de les fa ir e  

condamner à la reflitutioti de tout ce q u ils  ont reçu , parce
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'que la liève du ficar ChouJJi n e j l  point en règle. Enfin le  

fieur C o u h e rt  n ’oublia rien pour foulever les cerifitaires,  

&  les porter à des vio lences contre le  fieur Baile ; &  il eft 
bon de remarquer que le fieur C o u h e rt  avoit choifi un 
temps bien propre à Tes mauvaifes in te n t io n s ,  c Jéto it celui 
où le peuple abufé par les ennemis du bien p u b l ic , s’ima^ 
g in oit  qu’il n ’é to it  plus permis d’ex ig er  le paiement des c e n s ,  

celu i où une pareille erreur avoit occafionné tant de 
m eurtres 6c d’incendies. C 'e f t  d ’après ce tte  proclam ation-, 

de Ce charger de la déferife de tous ceu x  qui auroient à f e  

plaindre des Jïeurs B a ile  &  Chouffi : c ’eft par cette  a£tion 

baffe qu ’il engagea un nom m é D a u r a t ,  celui dont la caufe 

venoit  d ’être â p p e llé e ,  à lui confier fon affaire.

I l  eft effentiel de remarquer que , dans cette  caufe ,  il 
s’agiffoit de trente-fix livres d’argent prêté, &  non pas d’ar
rérages de cens ; cependant le fieur C o u h e rt  qui ne fuivoic 

que fa p a i f io n , fans s’occuper de l ’in térêt  de fa p a rtie ,  fe  
livra uniquem ent à critiquer la liève  du fieur C h o u f f i ,  à 

foutenir qu’il ne lui é to it point dû d ’arrérages de cens ; 
qu’au contraire  il devoit  rembourfer une partie de ce qu’il 
avo it  r e ç u , 8c il v o u lo it  que le fieur Baile, qu’il ne ceffoit 

de qualifier de cejfionnûire du fieur C h o u f l i , ( quoiqu’il fut 

très-affuré du c o n tr a ir e ,  ) en fit le  rem bourfem ent fur le  

champ. C roira-t-on  que le fieur C o u h e rt  plaida pendant 

plus de deux heures fur le  m êm e ton ? L e  croira - t -  on ,  

fur-tout quand on faura que le défenfeur du fieur C h oufli  

étant n b fe n t , il ne s’agiffoit que de prendre des conclufions 

pour avoir une fen ten ce par d éfa u t?  L e  cro ira-t-on  e n f in ,  

‘Quand on fera inftruit que ç ’eft devant fon gendre que l e



y
fîeur C o u h ert  p la id o it , '( i ) après lui avoir céd é  fa place 
de J u g e ?  T o u s  ces faits font néanmoins co n fia n ts ,  ils font 
prouvés par les informations ,  &  il n ’eft pas moins certain 
que  , dans le cours de cette  odieufe p la id o ierie ,  le fieur 
'C o u h er répéta une infinité de f o i s , que le Heur Baile  étoit 
un coquin , un frip on  , un v o leu r, un faujjaire , un brigand,  
un fcele'rat ; en un m o t , le fieur C o u h ert  n ’oublia rien pour 

■noircir le  fieur B a i le , &  pour foulever le peuple contre  
l u i  ,  fous le  prétexe faux qu ’il é to it  ceifionnaire du fieur 

•Chouiïï.

L e  charlatanifme du fieur C o u h e r t ,  (f i  l ’on peut Te fer- 

v i r d e  ce tte  e x p re if io n ,)  lui attira deux ou trois autres clients 
pour l ’audience fu iv a n te , &  ce  c o u p - c i ,  il s’agifioit d ’arré

rages de cens; mais le défenfeur du fieur Chouifi  n ’ayant eu 

gardeJe plaider contre le fieufCouhert, devantfongendre\i\ri é to it  
encore  queftion que de prendre des conclurions &  demander 
d éfau t:  mais le  but du fieur C o u h e r t q u i  éto it de diffamer 

encore le  fieur B a i l e , n ’auroit pas été rempli ; il avoit eu 

foin de rendre l ’auditoire très-nom breux > en faifant annon

cer par-tout qu’il devoit plaider une caufe célébré. I l  plaida 

donc tout f e u l ,  &  fans contradicteur , pendant toute l ’au

dience , qui dura plus de quatre heures. T o u te s  les injures , 
toutes les h o rreu rs ,  toutes les calomnies dont i l .avoit  tiifu

(  i ) S’ il e it  expreiTément défendu aux Juges de quitter leu r place de Juge 
p o u r fe charger de la défenfe des plaideurs dans leurs jurifd i& ions ; com bien le 
f ie u r  C o u h ert n’é f t - î l  pas coupable de n’être contrevenu à cette défen fe  q u i 
pour fe livrer, aux excès qu’on lui im pute &  q u i font prouvés ; pour s’y  liv tfr  
d e v a n t  fon g e n d r e , fon fécond lu i-m ê m e ,  fo n  com plice de divers d é lits , fon 

'•todécrété de p rife-de-corps î.



fon premier p la id o y e r , furent répétées ; rien ne fut oublié  * 
rien n ’échappa à la langue infernale du fieur Couherc.

L e  fieur Baile qui ne dût fon falut qu’à la confiance qu’ il 
s ’é to it  acquife de fes c o n c ito y e n s ,  en adhérant à fa précédente  
plainte , en rendit une nouvelle  pour raifon de tous ces fa i t s , 
&  fur les inform ations qui ne pouvoient pas manquer d’être  
c o n c lu a n te s , puifque les faits s’é to ient paiTés devant plus 

de d eux cents p e rfo n n e s, le fieur C o u h ert  a é té  d é cré té  
une fécondé fois de f o i t - o u ï .  » - -

E n f i n , le  p mai 1 7 ^ 0 ,  le fieur B aile  &  le  fieur B r e u i l ,  

O ffic iers  M un icipaux du B o u rg  de V i v e r o l s , c h e f -  lieu de 

C a n t o n , ayant é té  en vo yés en députation à la M unicipalité  

de S a u v e fla u g e s , à l ’occafion  de la fédération propofée par 

la V i l le  de C l e r m o n t , &  pour quelques autres objets relatifs 
à la M unicipalité  , ils furent obligés de fuivre le chemin 
p u b l i c ,  qui paife auprès de la maifon du fieur C o uh ert.,  6c 

qui traverfe fes propriétés ( n ’y  ayant pas d ’autre route ). 

L e  fieur C o u h e rt  qui les avo it  vus pafier , alla fe pofter 
au coin  de fon é ta n g ,  derrière un t e r t r e ,  attenant au ch e

m i n ,  pour les attendre à leur r e t o u r ,  &  exécuter fon  
mauvais deffein : il é to it  là avec la f i l le  Ferry  , dite la  
V a illa n te , au f o le i l  couchant ; ôc lorfque les fieurs Baile  

&  B reuil revenoient de S a u vefla u g es, le  fieur C o u h e rt  fortit  

de derriere le t e r t r e , &  tira un coup de piftolet au fieur 

B a i le ,  en difatit : g u e u x  je  te tiens  , heureufem ent que 

le  coup n’atte ignit  que le  chapeau du fieur Baile  j  qui en 
fut percé.

L e  fieur B a i l e ,  en adhérant à fes deux précédentes 
p la in te s , a en core  rendu plainte de cet  ajjajfinat prém édité, 

fur la preuve réfiiltante des in fo rm atio n s , le fieur Couh erc
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a été  décrété  d 'ajourném ent perfônnel ; dans la fu ite ,  Ici 
procédure a été  réglée  à l ’extrao rd in aire , &: malgré toutes 
les menées du fieur C ouh ert &  de Tes partifans, m algré  
fon or , Tes promefles &  Tes menaces pour féduire les tém oins 
&  les porter à un rétra&ation ; enfin m algré les aftuces , 
les apoftrophes captieufes du fieur C o u h e r t , pour les faire 
troubler &  tom ber dans quelques contradictions, la vérité  
a t r io m p h é , tous les témoins ont perfifté dans leurs dépo- 

fitions au recolem ent &  à la confrontation. Ils ont tous 
foutenu que le fleur Couhert a tiré le coup de piJloUt au 

fie u r  B a ile  ; ils ont rendu com pte  du m o m e n t , du lieu ôc 

des circonftances de ce  c r i m e , avec la plus grande e x a c 

titude  ̂ fans que le fieur C o u h e rt  ait pu les faire tom ber, 
dans la plus légère  contradiction.

L e  fieur C o u h ert  , toujours fertile  dans les reifources 
»de la chicane, prévoyant une condamnation inévitable, a 
im aginé de faire u fa g e ,  pour la première fo is ,  au mois 
d ’o& obre 175)0 ,  6c après les recolem ents &  confrontations, 
de cinq requêtes de plaintes  qu’il avoit eu la précaution de 

donner les 1 0 ,  2 0 ,  27 fé v r i e r , 13 mai &  2 7  feptembre 

175)0; mais les trois premières de ces plaintes font abfo- 

lum ent étrangères à la conteftation a&uelle  î celle  du 15) 
février  ne concerne que le fieur G ran et ; celles des 20 &  
27 f é v r i e r , ne font relatives qu ’à ce  qui s’eft paiTé lors de 
la nomination des O fficiers M unicipaux du bourg de V ive -  

r o ls ,  où le fieur C o u h ert  s’avifa de v e n i r ,  quoiqu’il ne fût 
point c ito y en  a£tif du bourg ,  mais feulem ent des villages 
de la paroifie , qui form oient une M unicipalité  diftin£te. ( 1 )

7

( 1 ) L e fieur C ouh ert ayant toujours exercé les droits de cito yen  a i l i f  

dans la M unicipalité des villages ,  ne d evo it p a s ,  d’après les D écret* c o n ilitu -



s
C e  n’eft donc que pour faire diverfion , pour faire perdre 
de vue l ’o b je t  e ife n tie l ,  que le  fieur C o u h e rt  cherche à 
cum uler fes nombreufes plaintes fur lefquelles il n'a pas 
feulem ent pu obtenir le  plus lég er  décret.

Q u a n t  à fa plainte du 1 3 m a i , c ’eit une pure récrimina
tion , &  ce  qui le prouve fans répliqué ,  c ’eft que le  fieur 
C o u h e r t  n ’a penfé à faire entendre fes tém oins , qu’après 
avoir été  d écrété  fur la plainte du fieur B a i l e ,  ôc même- 
après les recollem ents &  confrontation.

E n f in ,  il ne lui reftoit plus qu’une reifource ; la plainte

tionn els , a flifler aux aflem blées de la M u n icip alité  du bourg ; il ne d evo it pas, 

fur-tou t y  ven ir armé de p ijîo lc ts ,  &  après avoir m enacé d’en faire ufage pour 
mettre, d ifo it-il , de l ’ ordre dans l'ajfemblée. C e  fu ren t ces m otifs , bien lég itim es 
fans doute , qui firent exclure le  fieur C o u h ert de l ’alFemblée. Il c i l  donc iîn gu lier 
qu’ il ait oie fe  p la in d re , lui qui e ft le feul coupable ; mais fa plainte n’a eu pouc- 

¿ u t  que d’atténuer celle qui avoit été rendue contre lui-m êm e &  con tre fes adhé. 

rens par pluiieurs particuliers. E nvain vo u d ro it-il d iilïm uler qu’il avoit des p if-  
tolets dans fes poches ; le  fieur B enoît R ig o d o n  , qu’ il a produit lu i-m ê m e  , &  
dont par confe'quent le tém oignage fait p leine foi contre lui ,  dépofe que «. lorfque 
te pluiieurs m em bres de l’ailem blée eurent propofé de fe fo u ille r ,  pour favoir 

»  s’ il n ’y  en avoit pas qui fuiTent armés com m e le bruit public Pa/Furoit ; le fieu r  
j». Couhert foutint qu'il ne portoit point d ’ armes ojlenfibles ,  mais qu’ i l  lui étoit permit 
» d'en avoir dans fa  poche pour fa  Jureté pcrfonnelle. » N ’e fl-ce  pas là l’aveu le plua 

form el que le  (leur C ou h ert é to it armé de p ifto lets ? Et fi fous p rétexte de f  ̂

defenfe perfonnell» , chacun p o u vo it porter des p ifto lets  dans les afTem blées, qu els 

in co n v én ien ts ,  quels m alheurs ne p o u rr o it-  il pas en réfulter ? Sans chercher des 
exem ples ailleurs , n ’en trouvon s-n ous pas t l;  terribles dans la con duite  du fieut; 

C o a h c r ; ; p sut-on  , fan.» frém ir d’indignation  ,  le rappeller ces menaces qu ’il fit 
au fieur B r e u il , après lui avoir lencé l i a  tê te , dans un e alfem M ée, un ehandelier 

des fcru tjteu rs : j .  f ,  f i  j ’ avots mes■ pijlolets fur m o i ,  je  te biûlerois la ca vella  
en pleine ajfcmbléc.

A v e c  d’aufli fager. d ifp o fitio n s , le fieur C o u h ert n’a-t-il pa* bonne g r â c e , n ’eft- 

i] p-1 bien en d a ji:  iL  fnu teuir qu’ il lui cil: permis de porter d e i p iitc le tx  d^tis 
Ids pour fa d ils u fe  p ctfo n n elle  ?

en



¡en fubornation ,  &  c ’eft celle  qu’il a e m p lo yée  par fa requête 
du 27 fe p te m b re;  mais quoiqu’il ait fait entendre fo ixante- 
fe p t  té m o in s , &  que fur ce  nombre , il y  en ait c in qu ante-neuf 
de fufpe&s ( I ) &  dont le  tém o ign age  ne peut faire foi : 
néanmoins il n ’ y en a pas un qui dife que le fieur Baile  a 
feulem ent penfé à fuborner aucun des témoins.

A  la v é r i t é , il y  en a pluiieurs qui dépofent avoir oui- 
dire par la fem m e T r a q u e le t, ou par d'autres qui l ’avoient 

oui-dire par cette  femme T r a q u e le t ,  que le fieur Breuil l ’avoit 

induite à dépofer contre  la vérité  , ôc que le fieur Cauffange, 

J u g e  d’A rlan c  , qui avoit fait les informations par c o m - 
m iif io n , n’avoit pas rédigé  la dépofition de cette  fem m e 

te lle  qu ’elle  l ’avoit rendue ; mais l ’on fent d ’avance toute 

l ’inutilité de ces d é p o fit io n s , tous les prétendus ou i-d ires , y  

en eût-il c e n t , fo n t abfolument in fig n ifian ts , dès que fur- 
to u t  C atherine T ra q u e le t  a perjîjié dans fa dépofition au re
collem ent &  à la confrontation.

E n  e ffe t ,  tout ce  qu’un tém oin pourroit dire ,  toutes les 

déclarations mêm e qu’il pourroit donner par écrit  contre 

fa d é p o fit io n , &  fur-tout lo rfq u ’il y  a perfifté au recolle-

5>

( 1  )  I l n’a pas o ublié  fes co m p lice s , au nom bre de d o u z e , décrétés conjointe* 
m en t avec lui d’a journ em ent p erfo n n el,  à la requête du fieur B reuil ;  il n 'a  pas 

oublié  le fieur C alen urd  ,  beau-pere de fa f i l le ,  non plus que l’ A bbé le Blanc , 
(, c i-devan t des M o u lin s )  les fieurs T ricauts , D a u re lle , G im e l, &  leurs femm es 
&  enfants , tous doublem ent parents du fieur C ouhert &  de fa femm e au trolfiem e 
&  quatrièm e degrés ; &  de plus ces trois d e n i e r s ,  alors fubordonnés par leur état 
d e  procureurs , au  fieur C o u h ert B a i l l i , leu r créateur. Enfin il n’a pas oublie 
l 'iv r o g n e , le crapuleux Jean R o u r e ,d o n t  il a fi indignem ent abufé du nom  pour 

v e x er  le  ficut G r a n e t ,  non plus que Jacques P ita v y , fon b e au -frerc, ni C o n t y ,  
q ui a fait une donation frauduleufe de tous fes biens à fa fe m m e , pour faire perdre 

fes créanciers ;  nj la fem m e n i la b clle-fœ u r de çe m êm e C o n ty .

B



to
m ent &  à la c o n fr o n ta t io n ,  eft in u t i le ;  les lo ix  défendent 
expreffém ent d’y  avoir égard ( i ) &  ce tte  rè g le  certaine 

nous difpenfera d ’entrer dans le  détail des différents repro
ches que le fieur Baile auroit à propofer con tre  les tém oins 
indignes de f o i , que le  fieur C o u h e rt  a em ployés pour faire 
avancer des fauffetés auffi inconféquentes.

A u  r e f t e ,  quel auroit pu être l ’in térêt du Heur B reuil  8c 
du fieur CaufTange ? ni l ’un ni l ’autre n ’avoient eu jufques-là 

aucun différend avec le fieur C o u h ert.  J u fq u e s - là  le fieur 

C o u h ert  avoit fait le  plus grand cas du fieur B r e u i l , &  il 

1 avoit fi bien reconnu pour honnête  h o m m e , qu ’il l’avo it  

produit pour tém oin dans deux procès crim inels qu’il avo it  

e u s , l ’un con tre  le fieur Im bert T r e m io l le s ,  &  l ’autre co n tre  
le  fieur G ran et.

II a prétendu, pour la première fois , lî>rs de la confronta

tion  ,  que le fieur Breuil é to it  fon ennemi ; mais le  fieur 

B reuil lui a très-bien répondu que l ’invraifem blance de la 

prétendue anim ofité , ré fu lto it  de ce  qu ’ il avoit n é g l i g é , 

depuis cinq a n s , de m ettre à exécu tio n  plufieurs titres de 

créance qu ’il avoit con tre  lu i ;  &  en effet ,  ce  n’eft que 
depuis l 'ép o q u e  de la confrontation , que le  fieur C o u h e rt  

s’eft l ib é r é ,  &  il l ’a fait fans que le fieur B reuil ait eu en 

idée  de lui faire aucuns frais ( 2 ).
______  » I

( I )  D éfendons aux Juges d’avoir égard aux déclarations faites par les tém oins 

depuis l’ inform ation , lefquelles nous déclarons n ulles y vou lon s qu’elles fo ien t 

rejettées du p r o c è s , &  néanm oins le  tém oin  q ui l'aura f a i t e , &  la partie q u i 

l’aura produite , condam nés chacun en quatre cents livres d’am ende envers n o u s , 

&  autres plus grandes peines s’il y  éch o it. O rdonnance de 1 6 7 0 , art. X X I  du 

li t .  X V .

( 1 )  L e  fieur C ouh ert v ien t de nous fourn ir lu i-m êm e un e preuve non équivo» 

q u e ,  qu’il ne regard oit pas le  fleu r B re u il com m e fo n  e n n e m i; c’e ft Tinter*



Q u a n t  au fieur Cauffange, beaucoup plus heureux que 
tant d ’a u tre s ,  il n ’a jamais eu à faire au fieur C o u h e rt  ; 
mais te l eft l ’ufage de ce lu i-c i  , de regarder co m m e fes 
ennemis tous ceu x  qui ne lui fo n t pas favorables. Q u e  
n ’a-t-il pas dit des Juges d ’A u r i l la c , parce qu’ils l ’o n t d é 
crété  de prife-de-corps ? Q u e  n'a-t-il pas dit du fieur C h ouili  
&  d ’un CommifTaire au C h â te le t  de P a r is , parce qu’ils onc 
inform é contre lui ? Q u e  n"a-t-il pas dit de tous les témoins 

qui ont eu le  courage de dépofer la v é r i té ,  &  de dévoiler 

tous fes forfaits ? Q u e  n ’a-t-il pas fait contre  les avocats ôc 

p ro cu reu rs , qui ont embraffé la défenfe de fes adverfaires ? 

Q u e  n’a-t-il pas fait enfin contre les huiiliers ôc les Cavaliers 
de  MaréchauiTée qui ont o f é , fo it  lui m ettre  la main au 

c o l e t , l ’e x é c u t e r , ou feulem ent lui faire la moindre figni- 

fication ? N e  leur a-t-il pas fait à tous les imputations ,  
les reproches &  les menaces qu ’il fait au fieur Cauflange ôc 
au fieur Breuil : ce  que le fieur C o u h e rt  im pute donc au 

fieur C auflange  &  au fieur B r e u i l ,  ne doit pas faire la m oin

dre impreifion y ce  font les com plim ents ordinaires du fieur 
C o u h ert.

S i  l ’inform ation du fieur B aile  ne fe faifoit qu’aujourd’h u i ,

x i

rogatoire  qu’il a fubi au tribunal d’A m b e r t , le  f  fév rier J791 ,  fur un décret 

d ’ajournem ent p e r fo n n e l, rendu à la requête du fieur B r e u il , pour injure réelle , 
voie de f a i t , &  projet d ’affajjinat : il dcfavoue d’avoir p incé le fieur B r e u il ,  de 
lui avoir donné des foufflets &  des coups de poin gs ; il dit qu’ il lu i avoit feu? 
Iem ent touché la main , le  m enton &  la jo u e  } en lui diiant : mon cher a m i, j ç  
ne vous veux aucun m a l , vivons en p aix. C o m m e n t, d’après un e déclaration fi 
am icale , le  fieur C ou h ert o fero it-il prétendre que le fieur Breuil étoit fon ennem i ; 
il ne le  p e u t ,  à m oins q u e , fu ivan t les c irco n fh n ces  où il fe t r o u v e , le fieur 
C o u h ert ne m étam orphofe à fon g ré  fes amis en  e n n e m is , &  fes ennem is c e  

amis /  félon les befoin s de fa caufç.
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le  fieur C o u h e rt  pourroic dire p e u t - ê t r e ,  avec  fo n d e m e n t> 
q u ’il exifte de l 'inim itié  entre lui &  le  fieur B r e u i l ,  &  que 

l ’inim itié réfulte du décret d ’ajournem ent perfonnel que le  
fieur Breuii a cbtenu contre  l u i ,  &  o n ze  de fes c o m p lic e s ,  

au tribunal du Diiîri£t d ’A m b e r t , le  22 janvier 175)1 ; mais 
les faits qui ont donné lieu à ce  d é c r e t ,  ne rem ontant qu’au 

26  décem bre 1 7 ^ 0 ,  époque d’une aifem blée où le  fieur 
C o u h e r t ,  toujours en h o m m e fage &  p r u d e n t , ju g e a  à pro

pos de jetter au fieur B r e u i l ,  premier O ffic ier  M u n ic ip a l ,  

&  qui é to it  alors dans fes fo n d io n s j  un coup de chandelier 
q u ’il prit fur la table des fcrutateurs &  dont le  fieur B reuil 

fut atteint au front &  prefque terraifé. L e  fieur C o u h ert  

ne  craignît pas d ’ajouter : j .  f .  f i  j ’avois mes p ijîo lets f u r  
m o i ,  j e  te brulerois la cervelle en p lein e affemblee ; 6* en 

/ fortant i l  répéta , j e  ne Ju is fâ c h é  que de ne l ’avoir pas tué ,  
i l  n en aurait été ni p lu s ni moins.

V o i là  exa& em ent les faits qui o n t donné lieu au procès 

c r im in e l , a£luellement exiftant entre les fieurs Breuil &  

C o u h e rt  ; ces faits étant poftérieurs &  a u x informations du 
fieu r  B a ile  &  a u x recollem ents &  confrontations , le  fieur 
C o u h e rt  ne peut pas en induire que lors de la dépofition du 
fieur B r e u i l , il exiftoit de l 'in im itié  entre e u x ;  tout ce  que 

l ’on doit induire au contraire de ce  nouveau procès c r im in e l,  

c ’eft que le fieur C o u h ert  eft un hom m e vraim ent dange

reux , un hom m e capable de t o u t , puifqu’il a ofé m enacer 

le  fieur Breuil de lui brûler la cervelle dans une afjemblée 

nombreufe ; l ’on doit croire fans peine qu ’il a été  bien 
capable de tirer un coup de piftolet au fieur B aile  , dan» 

un lieu ifolé  ,  &  où il ne c ro y o it  être vu que de la j î lU  

v a illa n te} avec laquelle  il é to it  cach é  derrière le  tertre.
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N o u s  nous en tiendrons à ces fimples o b fe rv a t io h s , 
parce q u e lle s  paroifTent fuffifantes, &  qu’il faudroit des 
volum es entiers fi l ’on vo u lo it  entrer dans tous les détails , 
auxquels le fieur C o u h ert  défireroit qu’on fe l iv r â t ,  en dis
cutant fes plaintes m ultipliées, q u i ,  co m m e on Ta déjà d i t ,  

ne  tendent qu ’à furcharger la conteftation &  à faire perdre 
de vue  fon véritable  o b je t ;  nous nous contenterons donc 
en nous réfumant de tirer les conféquences qui réfultenc 
naturellem ent des faits dont on a rendu com pte.

O n  a vu que le. fieur C o u h e rt  sJeft rendu coupable  
envers le  fieur Baile  d’une infinité de crimes. i ° .  Il l ’a 

infulté  &  maltraité lorfqu’il eft allé  ch ez  lui pour fignifier 

un explo it  au fieur B e f le y r e , fon beau-frère. O r  la L o i  veut 
que de pareilles violences qui tendent à em pêcher le cours 

de  la ju ft ic e ,  foient furetnent punies, a 0. Il a cherché à 

fo u lever  le peuple con tre  le fieur Baile  dans deux audien
ces publiques, fous le prétexte  f a u x  &  de fa pure inven
tion , que le  fieur Baile éto it ceffionnaire des arrérages de 
cens du fieur C h o u iïi  ; dans les deux audiences le fieur 

C o u h e r t , après s’être transformé de ju g e  en d é fen fe u r , a 
qualifié publiquem ent le  fieur Baile  de m alverfateur, de 

concufjionnaire , de fr ip o n , de brigan'd &  de fcélerat. Il eft 

difficile que de pareils excès  dem eurent im p u n is ,  il eft 
im poiïib le  qu’ils n’attirent pas à leur auteur toute l ’animad- 

verfion des miniftres de la ju f t ic e , chargés de l ’exécution 
des L o ix .  50. Par l’a&e recordé du 31 ottobre  178p ,  le 
fieur C o u h ert  a fait au fieur Baile les inculpations les plus 

g ra v e s ,  il l ’a qualifié de f a u x  tém oin , il lui a imputé d 'a
voir prevarique dans fon é ta t ,  il l ’a provoqué par des mena
ces téméraires d ’ufer de fo r c e  &  de tous les moyens natu-t
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rels , en prenant pour attaque,  agreffion o u  attentat â fes
jo u rs  j fo n  introduction ,  non feu lem en t dans f a  maifon à 
E tr u c h a t , mais encore dans aucune de Ces pofjejjionst quoi

q u ’il fo it  impofTible aux habitants de V iv e ro ls  d ’aller ni à 
.U fT o n , ni à A r l a n t ,  ni à C raponn e , ni à SauveiTauges ,  

fans pafler devant la maifon du fieur C o u h e r t ,  ni fans tra- 
verfer fes polTeiTions. L e  M anifefte du fieur C o u h e rt  n ’avoit 

donc pour but que de le m ettre à co u vert  des peines atta

ch ées au crim e d ‘affajfinat qu’i l  prem editoit ; mais il s’eft pris 
tro p m a l-a d ro ite m e n t,  fon libelle  eft u n tifîu  de m enfonges 6c 

<3e fuppofitions fi mal o u r d ie s , que la vérité  perce  de toug 

c ô t é s , tant il eft vrai qu’ il eft difficile de donner au m en- 

fo n g e  les couleurs de la vérité  ; il en eft co m m e  du finge qui 

im ite  l ’h o m m e , il conferve  toujours fa laideur qui ne per
m et pas qu’on s’y  méprenne. L e  crim e d ’aiïaiTinac avo it  
é té  prém édité  ; l ’a d e  du 31 o& o bre  en eft une preuve 

manifefte , concilium . C e  crim e a été  effe£tué le  p mai 9 

éventas. I l  e ftim poflib le  au fieur C o u h e rt  de le  d iiï im uler, 
la preuve en eft c o m p le t t e , quatre té m o in s ,  dont trois 

o c u la ire s ,  l ’ont attefté par leurs dépofitions, &  foutenu 
au recollem ent &  à la co n fro n ta tio n ; les propres témoin3 
du fieur C o u h e rt  lu i-m êm e, f a  chère f i l le  valian te ,  qui avoic 

la com plaifance de lui tenir com pagnie  derrière le te r tre ,  

en  attendant le retour des fieurs Baile &  B r e u i l , la m ère  

de cette  f i l le ,  le fieur B o ron  &  autres témoins produits 
par le fieur C o u h e r t ,  tous atteftent qu ’il y  a eu un coup 

de piftolet tiré. L e  fieur C o u h e rt  eft le feul qui n'en co n 

vienne pas ; cependant il n ’a pas o fé  imputer au fieur Baile 

ni au fieur Breuil de l’avoir t iré ;  il a feulem ent fuppofé que 

le  fieur Breuil avançoit con tre  lui le fabre nud à. la ntain ,
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ce qu ’aucun tém oin  n’a dépofé j il eft donc confiant que 
le  coup de piftolet a été  tiré par le  fieur C o u h e r t , ôc il eft 
d ’autant moins permis d’en d o u te r ,  que le cara&ère &  les 
m œ urs du fieur C o u h e rt  font c o n n u s , ( i ) l ’a&e du 3 1 
o & o b re  fuffiroit pour convaincre qu'il eft capable de to u t;  
la conduite  qu’il a tenue contre  le fieur Breuil dans une aiïem- 
b lée  p u b l iq u e , ne laiflfe plus rien à défirer fur ce  point ; il 
eft d o n c  dém ontré que le  fieur C o u h e rt  s’eft rendu coupa

ble d 'ex cès  &  violences contre un huiflier qui rempliflbic. 

les fo n d io n s de fon état ; qu’il s’eft rendu coupable du crime 

de diffamation 6c de calom nie ; foit par écrit dans l ’a£te du 

5 1  o& o bre  ,  foit verbalement dans deux audiences publiques» 
très-nombreufes ; qu ’il s’eft rendu coupable enfin du crim e 

d ’affajjïnat, de dejfein prém édité, dans un chemin public. O n  

ne peut fe le d i i l im u le r , un pareil délit eft grave. S i les 
v o yag eu rs  ne font pas fous la fauve-garde des lo ix  qui les 
p ro teg en td an s les ro u te s ,  il n 'y  a plus de fureté p u b liq u e; il 

n ’y a plus de c o m m e r c e , plus de liberté j  puifque les c itoyen s 
n ’a u r o n t , pour m ettre leur fortune , leur honneur ôc leur', 

v ie  à l ’a b ri,  d’autre p ré fe rv a tif  que les murs qui environ

n ent leurs maifons. L es peines de la vindi£le p ublique, pour, 

de  pareils cr im es, feront fans doute  fé v è r e s ,  mais c ’eft au 
miniftere public à conclure  ôcà réclam er l ’exécution des L o ix .  

A  c e t  égard , le fieur Baile  fe bornera à dem an der, pour Tes 

réparations c iv i le s ,  <fo.,ooo liv. des défenfes de ré cid iver,

(  1 ) Les expreflions m êm e dont !e fieur C o u h ert s’e ft fervi à la confronta* 
l i o n ,  ne le cara& iîiifent-elles pas fuffifam m ent ? I l  dit qu’il na poin t tiré  d’arme 
à  feu  au fieur Baile ,  parce qu’ i l  n ’ en avait pas dans ce moment ,  mais que s ’ i l  

tn  avait eu , i l  en auroit certainement f a i t  u ja g t} lorjque le fieur Breuil avanfeii
i  galop ,  le fabrt m d  à la main.



à peine de punition c o rp o re lle ;  l ’impreff io n  &  affiche du 
ju g e m e n t ,  au nom bre de 3000 exem plaires.

 C es conclufions n’ont rien d’e x a g é r é ;  en e f fe t ,  fi l ’on  

confidere les torts de toute  e fp e c e ,  que le fieur C o u h e rt  a 
fait au fieur Baile  dans fon é ta t ,  fa fortune &  fon h o n n e u r ;  

fe l ’on fe pénétre bien de l ’atrocité  des inculpations qu’il lui 
a faites verbalem ent &  par écrit  ; fi l ’on fait attention à 
fon acharnem ent à le p e r d r e , à fes récidives pendant que 

leurs différends é to ien t fournis à la juftice j  &  à la nature de 
l'affaffinat ; fi d ’ailleurs l ’on réfléchit fur la fortune im m en fe 

du fieur C o u h e rt  ; fi l 'on confidere com bien  p eu elle  lui ax

c o û té  , com bien  elle  a été ra p id e ,  puifque en 1 7 7 4  tout fon 

avoir confiftoit dans un O ff ice  de N o t a i r e ,  qui lui c o û ta  

300 liv. que le fieur T ré m io lle s  lui prêta ,  &  qu ’aujour
d’hui il fe dit riche de 3 0 0 ,0 0 0  liv .  enfin fi l ’on fe rap

pelle  que pour une lé g e re  r i x e ,  le  fieur C o u h e rt  a retiré 

3 0 ,0 0 0  liv. de dommages intérêts du fieur T ré m io lle s   fon 

b ie n fa i t e u r ,  &  que depuis cette  époque il n’a ceffé de fe 

faire des affaires crim inelles avec tout le  m onde en p ro v o 

q u a n t  audacieufem ent les honnêtes gens jufques dans des 
affemblées refpecta b le s , on demeurera convaincu  qu’on ne 

fauroit le mulecter trop fé v é re m e n t,  &  que les conclufions 

du fieur Baile  ne peuvent plus être m odérées.

S igné  B A I L E .
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